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PROVINCE DE QUÉBEC                VILLE DE FERMONT 

COMTÉ DUPLESSIS 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 495 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
165 DE FAÇON À MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE H-
01-80 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2 – MODIFICATION À LA GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE 
H-01-80 

La grille des usages et normes de la zone H-01-80 faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 165, tel que prescrit par l’article 1.1.5b) est amendée en y effectuant les modifications 
suivantes :  

• La mention « usages spécifiquement permis » est modifiée par l’ajout de la note 
4; 

• La note 4 est ajoutée et ainsi libellée : Malgré les dispositions de l’article 5.2.8 du 
règlement de zonage numéro 165, l’usage d’habitation comprenant plusieurs 
chambres et dont les occupants font une utilisation commune des équipements et 
installations est autorisé jusqu’à un maximum de 200 chambres par terrain. Un 
nombre de 3 bâtiments principaux est permis par terrain. 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS 

Toutes les dispositions du règlement de zonage numéro 165 incompatibles avec le présent 
règlement continuent de s’appliquer. 

ARTICLE 4 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Les annexes A, B et C ci-jointes font partie intégrante de ce présent règlement. 

Annexe A 



Annexe B 

 

ANNEXE C 

Zone H-01-80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

(SIGNÉ) MARTIN ST-LAURENT  (SIGNÉ) MARIE-PHILIPPE COUTURE 

     MAIRE      GREFFIÈRE 

 

AVIS DE MOTION       9 SEPTEMBRE 2024 
 
ADOPTION       12 NOVEMBRE 2024 
 
AVIS PUBLIC       13 DÉCEMBRE 2024 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


